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NOTE VERBALE DATEE DU 22 JUIN 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LA MISSION PERMANENTE DU PORTUGAL AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

La Mission permanente du Portugal presente se8 compliments au Secretaire 
général et, se référant à sa note verbale du 3 juin 1992, a l’honneur de 
l’informer des mesures prises par 18 Portugal pour appliquer la résolution 
757 (1992) du Conseil de sécurité, en date du 30 mai 1992. 

1. Les autorités compétentes ont pris les mesures nécessaires pour assurer 
l’application du règlement 1432192 du Conseil de la Communauté économique 
8UrOpé8nn8 8t la décision 92/285 de la Communauté 8UrOpé8nn8 du charbon 8t de 

l'acier. En conséquence, le Portugal respecte pleinement l’embargo à 

l’encontre de la Ripublique de S8Kbi8 et de la République du Monténégro décidé 
par le Conseil de sécurité dans sa réSOlUtiOn 757 (1992). 

2. Sur instruction du Ministère des finances, la Banque central8 a donné 
Ordre aux hkblissements bancaires de bloquQr tout8 Opération financière avec 
la Serbie et le Monténégro. 

3. Les autorités compétenteS orit prir des diaporîtfons pour emp&her des 
particuliero ou des groupes représentant 10 Serbie ou le Monténégro de 
participer a des mmifestatfons aportives Sur 18 territoire portugais, et pour 
suspQndrQ toute coopération scieatiffque, technique et Culturelfe avdc cQ8 
républiques, 

4. La représentation dfplOmatiqU8 de l'ancienne R/pUblique féddrative 
fiociafiste 63% Yougoslavie à Lisbonne, quf est actu8llQment dirigie par un 
chargé d'affaires, a été informtie que le diplomate venant QLL sQcond dans la 
hiérarchie n'avait plus le statut d8 diplomate. L'intérsssé a d&jà quitté le 
pays. 

5. Pour informer le grand public, les autorités ont fait publier le texte de 
la résolution 757 (1992) dans le joutnal oPu . 

6. Le Portugal réaffirme sa VOlOnté de respecter r’goureusement les 

résolutions antérieures du Conseil &e sécu-ité et de contribuer à la recherche 
d’un règlement pacifique et &gocié du conflit yougoslave. 
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